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La Lettre de l’APREF 

Nous avons le plaisir de vous présenterla première lettre de l’APREF, diffusée 
exclusivementà partir de notre site public. Il s’agit de rendre compte des sujets de marché et
de mieux faire connaître une organisation représentant à la fois les réassureurs et les
professionnels travaillant sur le marché de la réassurance.

Cette lettre fera doncle point sur l’actualité professionnelle et l’action de l’APREF. Ce sera 
aussi une lettre de réflexion et d’opinion, dans le cadre de l’expression de la sensibilité des 
acteurs du marché de la réassurance.

Pourquoi l’APREF?

Le marché de la réassurance est presque totalement mondialisé, à la fois en terme d’acteurs 
qui opèrent à un niveau global, en recherchant une diversification géographique et par types
de risques et en terme de marchés qui sont en général ouverts à tous les types d’acteurs.

Seuls certains marchés très développés avec une forte réglementation et une culture de
lobbying ont des associations de réassureurs très structurées, comme en Amérique du Nord,
ou sur des marchés globalisés comme la place de Londres.Il n’y a pas d’équivalent en 
Europe, qui est seulement depuis peu un marché global pour la réassurance, en particulier
avec la mise en œuvre de la Directive Réassurance.

Dans ce marché global, chaque marché a néanmoins une approche technique particulière et
le marché français est particulièrement riche en spécificités, d’où l’intérêt de se situer au 
plus près des projets et des développements. Pendant longtemps les réassureurs se sont tenus
à l’écart des organismes professionnels et des débats de marché, considérant que ceux-ci
étaient du seul ressort des assureurs.

Avec le développement de la taille et de la complexité des risques, ainsi que des frontières de
l’assurabilité des risques que l’on cherche à repousser sans arrêt, il est apparuqu’il était 
utile pour les organisations professionnelles des parties d’intégrer le point de vue des 
réassureurs, qui sont une part importante dans la couverture de certains risques.
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La création de l’APREF, par fusion d’organismes de représentation des réassureurs,
marque une nouvelle étape de ce processusd’intégration des réassureurs dans le marché 
avec une vision complémentaire à celles des assurés et des assureurs, en particulier dans
l’analyse et la gestion du risque, qui est le cœur de métierdes réassureurs.

L’APREF travaille essentiellement dans cette optique d’optimisation et de diversification du 
risque, en souhaitant contribuer à la transparence, la sécurité, l’attractivité, la compétitivité 
et le développement du marché de la réassurance en France. Elle diffusera toute information
ou étude allant dans ce sens.

Elle ne distingue pas ses membres par leur structure juridique ou commerciale. Elle
regroupe en effet des réassureurs de type privé, public ou mutualiste, travaillant en direct ou
par intermédiaires ou sur un type de distribution mixte.

Quels types de réflexion et d’action?

L’APREF vise à regrouper l’ensemble des réassureurs présents et opérant sur le marché (en
tant que membres), ainsi que l’ensemble des intervenants sur le marché (en tant que
membres associés), pour discuter des sujets liés à la réassurance, dans le strict respect des
règles de concurrence. Il est clair qu’au-delà des desiderata des uns et des autres, c’est in fine 
le marché qui tranchera.

Elle se veut à la fois un laboratoire d’idées sur les problématiques de la réassurance ainsi 
qu’un forum de discussion avec tous les intervenants du marché. Elle ne s’interdit aucun 
sujet touchant à la réassurance ni aucun type d’interlocuteur, et souhaite débattre des sujets
de marché avec les représentants des assurés, des assureurs, des pouvoirs publics, de
diverses organisations représentatives liées au métier.
Elle sera en liaison avec des organisations internationales et d’autresplaces de réassurance,
ainsi qu’à l’écoutedes meilleures pratiques.

L’organisation est conçue pour susciter un débat d’idées à partir de commissions et groupes 
constitués de spécialistes, qui prennent en compte les points de vue des membres associés,
consultants et courtiers, puis font remonter des propositions au niveau de comités, puis du
comité directeur.

L’APREF a des représentants dans certaines organisations professionnelles et travaille en 
amont sur certains sujets de marché qui concernent plus particulièrement la réassurance.
Elle exprime ses positions principalement dans ce cadre de dialogue constructif avec les
assureurs. Elle intervient pour favoriser des solutions professionnelles à des problèmes
d’assurabilité, comme elle l’a fait en 2006 en vue d’obtenir une exemption pour la loi de 
janvier 2006 sur le terrorisme pour la branche Transports.
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En ce qui concerne les relations avec les pouvoirs publics, l’APREF a récemment rencontré 
la direction du Trésor pour un tour d’horizon sur les sujets d’actualité concernant la 
réassurance, en particulier sur la réforme des catastrophes naturelles, qui va dans un sens
souhaité par les réassureurs.

Quel programme de travail pour 2007?

2005 aura été pour l’APREF l’année de la fusion, 2006 celle de l’organisation avec la mise en 
place de toute l’infrastructure et du financement nécessaires, 2007 sera l’année de l’action, 
car d’une part l’organisation est maintenantopérationnelle, d’autre part nous considérons
que 2007 sera une année importante sur le plan professionnel, comme elle le sera aussi sur le
plan politique.

Notre programme de travail est en général en ligne avec celui des organisations
professionnelles. Nous avons prévu de réfléchir principalement sur les points suivants, sous
réserve d’autres sujets liés à l’actualité:

 Dommages
o Automobile

 Suivi de l’indemnisation des corporels graves 
 Etudes des clauses de rentes
 Recherche de solutions pour le suivi des victimes dans le temps

o Catastrophes
 Suivi des projets de réforme des catastrophes naturelles
 Suivi de la couverture du terrorisme dans le marché, en particulier du

différentiel de couverture entre les polices originales et la couverture
CCR

 Evolution de la couverture de l’assurance récoltes et développement de
capacités

o Responsabilité Civile
 Evolution du projet de réforme du Code Civil
 Evolution du projet sur les actions de groupe
 Suivi de la RC médicale
 Revue des clauses de référence
 Expositions catastrophe (nucléaire, pollution, terrorisme…) 

 Assurances de personnes
o Evolution de la couverture des risques aggravés et suivi des différents marchés

européens
o Suivi de la couverture des catastrophes (Pandémie, Terrorisme, Nucléaire…)

 Juridique
o Suivi du projet de transposition de la Directive Réassurance
o Evolution des projets législatifs
o Analyse de la gouvernance et du respect des règles de la concurrence



Siège social : c/o Caisse centrale de réassurance –31 rue de Courcelles –75008 Paris

Secrétariat : c/o Jean-Marc SZMARAGD –SCOR –1 avenue du Général de Gaulle –92074 Paris la
Défense Cédex

www.apref.org

 Finance
o Etude des implications pour les réassureurs de la directive Solvency 2
o Conséquences financières de la Directive Réassurance
o Suivi des dossiers IFRS, Titrisation, Réassurance Finite…

 International
o Suivi des travaux du CEA sur la réassurance
o Suivi des problèmes spécifiques des réassureurs non établis à Paris
o Recherche de nouveaux membres et membres associés
o Développement de contacts et d’échange avec les associations et Places

étrangères
o Comparatif de la Place de Paris avec des Places étrangères

En termes de communication, l’objectif d’un site public est de donner une meilleure visibilité
à l’APREF et son action, ainsi qu’au marché de la réassurance en France. Ce site
se veutun lien pour tous les intervenants du marché ainsi qu’un lieu d’expression. Il est 
aussi conçu pour accueillir toutes les contributions en rapport avec des sujets généraux de
réassurance et permettre l’accès à tous lessites traitant de la réassurance.


